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ASSEMBLEA DI CORSICA 

 
2ÈME SESSION ORDINAIRE DE 2024 

REUNION DES 26 ET 27 SEPTEMBRE 2024 
 

 

 
MOTION  

AVEC DEMANDE D’EXAMEN PRIORITAIRE 
 

 
SPOSTA DA : Paula MOSCA À NOME DI U GRUPPU « FÀ POPULU INSEME » 
 
OBJET :   APPLICATION DES CRITÈRES DES CENTRES D’INTÉRÊTS 

MATÉRIELS ET MORAUX POUR LES TITULAIRES DU CAPES 
EN CORSE 

  
 

VU l'article 72-5 de la Constitution française concernant les collectivités 
territoriales à statut particulier, dont la Corse, 

 
VU l'article L. 351-2 du Code de l'éducation traitant de la mobilité des 

enseignants du second degré en France, 
 
VU la Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l'État, établissant les principes généraux de la 
fonction publique de l'État en France, y compris les dispositions relatives à la mobilité 
des fonctionnaires, 

 
VU le Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier 

de certaines positions des fonctionnaires de l'État, à la mise à disposition, à 
l'intégration et à la cessation définitive de fonctions, établissant les règles générales 
relatives aux positions administratives des fonctionnaires de l'État, y compris les 
dispositions concernant la mobilité et la mise à disposition des fonctionnaires, 

 
VU la Circulaire interministérielle n° 96-290 du 9 mai 1996 relative à la 

mobilité des fonctionnaires, 
 

VU la délibération n° 88/59 AC de l'Assemblée de Corse du 13 octobre 1988 
relative à la notion de peuple corse, défini comme : « une communauté́ historique et 
culturelle vivante, regroupant les Corses d’origine et les Corses d’adoption », 

 
CONSIDERANT que les Centres des Intérêts Matériels et Moraux (CIMM) 

sont des critères de localisation personnelle et familiale permettant d'évaluer le lien 
prioritaire d'un fonctionnaire avec un territoire donné, 

 

 
Nu 2024/O2/017 



CONSIDERANT que, le CIMM est notamment utilisé pour accorder des 
bonifications dans le cadre des mutations de fonctionnaires dans certaines régions ou 
collectivités territoriales, comme celles relevant de l'article 73 et 74 de la Constitution, 

  
CONSIDERANT que chaque année, de nombreux enseignants Corses 

titulaires du CAPES et de l'agrégation sont mutés sur le continent, éloignés de la 
Corse, pour exercer leur métier, 

 
CONSIDERANT que de nombreux enseignants Corses, ayant obtenu leur 

concours il y a plusieurs années, attendent encore d'accumuler suffisamment de points 
pour pouvoir rentrer et exercer en Corse, 

 
CONSIDERANT que cette situation constitue un déchirement individuel 

pour les enseignants concernés, 
 

CONSIDERANT que les Centres des Intérêts Matériels et Moraux prennent 
en compte : 
  

 le domicile des père et mère ou à défaut des parents les plus proches de l’agent 
(leur lien de parenté avec l’agent, leur âge, leur activité et, le cas échéant, leur 
état de santé seront précisés, 

 les biens fonciers situés sur le lieu de résidence habituelle déclarée dont l’agent 
est propriétaire ou locataire, 

 le domicile avant l’entrée dans l’administration, 
 le lieu de naissance de l’agent, 
 le lieu où l’agent est titulaire de compte bancaires, d’épargne ou postaux, 
 la commune où l’agent paie ses impôts, en particulier l’impôt sur le revenu, 
 les affectations professionnelles ou administratives qui ont précédé son 

affectation actuelle, 
 le lieu d’inscription de l’agent sur les listes électorales, 
 les études effectuées sur le territoire par l’agent et/ou ses enfants, 
 la fréquence des demandes de mutation vers le territoire considéré, 

 
CONSIDERANT que l'établissement de critères de bonification des points 

spécifiques pour les enseignants corses éloignés, basés sur les CIMM, pourrait 
constituer une solution permettant en partie de résoudre ce problème et de favoriser 
leur retour en Corse, 
 

L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 

DEMANDE la création de critères relatifs au Centre des Intérêts Matériels 
et Moraux pour la Corse, tels qu’ils existent pour les autres territoires insulaires. 

 
SOUHAITE que dans l’attente de la mise en place de ces critères, une 

dérogation soit mise en œuvre au plus vite afin de permettre aux enseignants Corses 
de bénéficier d'un système de bonification spécifique. 

  
SOUHAITE également que les discussions relatives à la mise en œuvre de 

cette dérogation soient menées en étroite collaboration avec les représentants des 
enseignants, les organisations syndicales, les autorités académiques et la Collectivité 
de Corse afin de prendre en compte les besoins et les spécificités de l'éducation en 
Corse. 

  



MANDATE le Président du Conseil exécutif de Corse et les parlementaires 
pour faire valoir cette demande auprès des ministères concernés, notamment le 
ministère de l'Éducation nationale et le ministère de la Fonction publique.  

 
*  *  *  *  * 

EXAMINEE PAR LA CECCSES LE 22 JANVIER 2025 
LAQUELLE A EMIS UN AVIS FAVORABLE 

AVEC REDACTION D’UN RAPPORT 
 

*  *  *  *  * 
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